
         
 
 

                                     Antenne du département de la Gironde 
 
       
 
 
 
                                                                                                                                 

Le 1er  novembre 2011 
                                                   Chers amis C.U., 

                    Vous êtes invités à participer à la réunion annuelle extraordinaire de l’antenne départementale  
 
                                           Samedi  3 décembre 2011 à 9 HEURES  45 
                               salle communale à Hostens (à côté de la mairie). 
    
                                                                   ORDRE DU JOUR - 
 
                                        -Formation du bureau d'antenne territoriale : 
 
                Élections de 6 membres : un(e) correspondant(e) territorial(e), un(e) trésorier(e), un(e) 

secrétaire et 3 autres membres (maximum 6 personnes). Les DO sont membres de droit du 
bureau.                                                                                    

         
                Les candidats adhérents GCU devront être présents à la réunion.                                    
                Le vote par correspondance n'est pas admis. 
 
               Le nombre de pouvoir est limité à 1 par personne majeure et adhérente présente.   
                                      
               Le règlement intérieur des antennes territoriales peut être envoyé sur simple demande     
               par e-mail ou consulté sur le site du GCU.                    
                                     
                                      -Questions et informations diverses. 
  
                      Pour ceux qui le désirent, un pique-nique sorti du sac est possible sur place.         

 

      
           N’oubliez pas de communiquer votre adresse internet (ou votre changement d’adresse) 
                      à J. SALOMON ou à J. GRÉGOIRE. Vous serez informés plus rapidement... 

 

…...................................................................................................................... 
       POUVOIR     pour les élections au bureau de l'antenne 

    Je soussigné........................................           Carte adhérent majeur n°.................................... 
  
déclare donner par la présente pouvoir à :     
 
Mme ou M…..............................................      adhérent n°................................ 
 
adhérents du Groupement des Campeurs Universitaires de France pour me représenter à la réunion                        
départementale du 3 décembre 2011. 

 
 
                                      À........................................       le............................... 
 
                                   Signature : 
Précédée de : Bon pour pouvoir                                                                                                                    

 

G roupement des  C ampeurs 
 U niversitaires de France 

   

Association loi 1901 agréée par le Ministère de l’Education Nationale

 

Votre correspondant départemental 
Jacques SALOMON 

1, aux Sables 
33210  LÉOGEATS 

 

    05 56 76 67 42 

gcu-cd-gironde@orange.fr
  

Votre président d’antenne de la Gironde 
Jean GRÉGOIRE 
174, rue Antonic 

Domaine de Hontane 
33320 LE TAILLAN-MÉDOC  

     05 56 05 11 81 

greg.ja@orange.fr 


